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'54;  Poignée  de  bâton  de  ski. 

@  Poignée  de  bâton  de  ski  comprenant  un  corps  allongé 
(4)  sur  lequel  se  fixe  le  bâton  (5),  ce  corps  allongé  se  prenant 
dans  la  main  en  étant  enveloppé  par  les  deuxième  au  cin- 
quième  doigts  de  la  main  et  présentant  à  sa  partie  d'extré- 
mité  inférieure  une  partie  en  saillie  latérale  (6)  servant  d'ap- 
pui  pour  le  bord  cubital  de  la  main,  la  partie  supérieure  dudit 
corps  comprenant  un  prolongement  (7)  en  saillie  latérale 
dont  la  face  inférieure  (8)  est  inclinée  par  rapport  à  l'axe 
dudit  corps  et  s'étend  vers  le  haut  à  partir  de  la  face  exté- 
rieure  de  ce  corps,  ce  prolongement  (7)  s'étendant  sur  une 
partie  du  pourtour  dudit  corps  (4)  et  étant  adapté  pour  rece- 
voir  en  appui  le  bord  supérieur  de  l'index  contre  sa  face 
inférieure  (8)  et  la  face  supérieure  (10)  de  ladite  partie  supé- 
rieure  dudit  corps  (4)  étant  adaptée  pour  servir  d'appui  supé- 
rieur  pour  le  pouce. 

ARRIERE  A/ANT 

ACTORUM  AG 

  Poignée  de  bâton  de  ski  comprenant  un  corps  allongé 
(4)  sur  lequel  se  fixe  le  bâton  (5),  ce  corps  allongé se  prenant 
dans  la  main  en  étant  enveloppé  par  les  deuxième  au  cin- 
quième  doigts  de  la  main  et  présentant  à  sa  partie  d'extré- 
mité  inférieure  une  partie  en  saillie  latérale  (6)  servant  d'ap- 
pui  pour  le  bord  cubital  de  la  main,  la  partie  supérieure  dudit 
corps  comprenant  un  prolongement  (7)  en  saillie  latérale 
dont  la  face  inférieure  (8)  est  inclinée  par  rapport  à  l'axe 
dudit  corps  et  s'étend  vers  le  haut  à  partir  de  la  face  exté- 
rieure  de  ce  corps,  ce  prolongement  (7)  s'étendant  sur  une 
partie  du  pourtour  dudit  corps  (4)  et  étant  adapté  pour  rece- 
voir  en  appui  le  bord  supérieur  de  l'index  contre  sa  face 
inférieure  (8)  et  la face  supérieure  (10)  de  ladite  partie  supé- 
rieure dudit corps  (4)  étant adaptée  pour  servir  d'appui  supé- 
rieur  pour  le  pouce. 



La  présente  invention  concerne  une  poignée  de  bâton  de  sk i .  
Les  poignées  de  bâton  de  ski  les  plus  fréquemment  u t i l i -  

sées,  notamment  pour  la  pratique  du  ski  alpin,   comprennent  un  corps 
allongé  qui  se  prend  dans  la  main  en  étant  enveloppé  d'une  part  par  l e s  
deuxième  au  cinquième  doigts  et  d 'autre   part  par  le  pouce,  ainsi  que, 
aux  extrémités  in fé r ieures   et  supérieures  de  ce  corps,  un  plateau  i n f é -  
r ieur  servant  d'appui  pour  le  bord  cubi ta l   de  la  main,  et  un  p l a t e a u  
supérieur  qui  s 'é tend  au-dessus  de  l ' i ndex   et  du  pouce.  On  a  remarqué 
qu'avec  de  te l les   poignées  de  bâton  de  ski,  les  accidents  qui  s u b i s s e n t  
les  skieurs,   notamment  lors  de  chute,  sont  des  entorses  métacarpopha- 
langiennes  du  pouce,  souvent  graves,  ainsi   que  des  f rac tures   de  la  main. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  l imi ter   c o n s i d é r a -  
blement  les  risques  d 'accident   des  aux  bâtons  de  ski  et  propose  une 
poignée  de  bâton  de  ski  qui  d'une  part  est  adaptée  pour  être  bien  p r i s e  
dans  la  main  et  d 'au t re   part  est  adaptée  pour  que,  en  cas  de  chute  du 
skieur,  ses  mains  puissent  être  instantanément  l i b é r é e s .  

La  poignée  de  bâton  de  ski  selon  la  présente  i nven t i on  

comprend  un  corps  allongé  sur  lequel  se  fixe  le  bâton,  ce  corps  a l longé  
se  prenant  dans  la  main  en  étant  enveloppé  par  les  deuxième  aux  c i n -  

quième  doigts  de  la  main  et  présentant ,   à  sa  par t ie   d 'ex t rémi té   i n f é -  

r ieure,   une  par t ie   en  s a i l l i e   l a té ra le   servant  d'appui  pour  le  bord 
cubital   de  la  main,  et  est  te l le   que  la  part ie   supérieure  dudit  corps 
allongé  comprend  un  prolongement  en  s a i l l i e   l a t é r a l e   dont  la  face  i n f é -  
rieure  est  inclinée  par  rapport  à  l 'axe  dudit  corps  et  s 'é tend  vers  l e  

haut  à  pa r t i r   de  la  face  extér ieure  de  ce  corps,  ce  prolongement  s ' é t e n -  

dant  sur  au  moins  une  par t ie   du  pourtour  dudit  corps  et  étant  adapté  

pour  recevoir  en  appui  le  bord  supérieur  de  l ' index  contre  sa  f ace  
infér ieure   et  la  face  supér ieure   de  ladi te   part ie   supérieure  dud i t  

corps  étant  formée  par  au  moins  une  surface  supérieure  terminale  s e rvan t  

d'appui  supérieur  pour  le  pouce,  donc  sans  butée  l a t é r a l e   pour  le  pouce. 
Selon  la  présente  invention,  ledit   prolongement  de  l a  

part ie  supérieure  dudit  corps  s 'étend  de  préférence  d ' a r r i è r e   en  avant  

et  de  dedans  en  dehors .  

Selon  la  présente  invention,  les  lignes  d i r e c t r i c e s  

inclinées  de  la  face  infér ieure   dudit  prolongement  de  la  par t ie   supé-  
rieure  dudit  corps  font  avec  un  plan  hor izonta l ,   de  préférence,   des 

angles  compris  entre  20°  et  60°,  ces  angles  étant  avantageusement  compris 



entre  35°  et  45°.  

Selon  la  présente  invention,   la  face  supérieure  de  l a  

par t ie   supérieure  dudit  corps  servant  d'appui  supérieur  pour  le  pouce 
comprend,  de  préférence,   au  moins  une  surface  inclinée  d'avant  en 
a r r i è re   et  de  dehors  en  dedans.  

Dans  une  var iante   préférée,   la  face  supérieure  de  l a  

par t ie   supérieure  dudit  corps,  servant  d'appui  pour  le  pouce,  comprend 
au  moins  une  première  et  une  deuxième  surfaces  supérieures  ad jacentes  
séparées  par  une  crête  ou  un  sommet  qui  s 'é tend  sensiblement  selon  l a  

posi t ion  anatomique  i nd i f f é r en t e   du  pouce  et  sous  ce  d e r n i e r .  
Selon  la  présente  invention,   la  première  surface  supé- 

r ieure  de  la  par t ie   supérieure  dudit  corps,  qui  s 'étend  à  pa r t i r   de 
ladi te   crête  de  l ' i n t é r i e u r   vers  l ' e x t é r i e u r ,   est  de  préférence  i n c l i -  

née  de  l ' avant   vers  l ' a r r i è r e   et  de  dehors  en  dedans,  son  i n t e r s e c -  
tion  avec  le  plan  f ronta l   formant  un  angle  compris  entre  0  et  20° 

avec  une  hor izonta le   de  ce  plan  f ronta l   et  son  i n t e r sec t ion   avec  le  

plan  s ag i t t a l   formant  un  angle compris  entre  15°  et  35°  avec  une  h o r i -  
zontale  de  ce  plan  s a g i t t a l .  

Dans  une  variante  préférée ,   ces  angles  sont  r e s p e c t i -  
vement  compris  entre  0  et  5°  et  entre  20°  et  25°.  

Selon  la  présente  invention,   la  deuxième  surface  de  l a  

par t ie   supérieure  dudit  corps,  qui  s 'é tend  à  pa r t i r   de  ladi te   c r ê t e  
de  l ' e x t é r i e u r   vers  l ' i n t é r i e u r ,   est  de  préférence  incl inée  d e  l ' a v a n t  

vers  l ' a r r i è r e   et  de  dehors  en  dedans,  son  i n t e r sec t ion   avec  le  p lan 
frontal   formant  un  angle  compris  entre  30°  et  55°,  avec  une  h o r i z o n t a l e  

de  ce  plan  f rontal   et  son  i n t e r s e c t i o n   avec  le  plan  s ag i t t a l   formant 

un  angle  compris  entre  20°  et  65°  avec  une  hor izontale   de  ce  p l an  
s a g i t t a l .  

Dans  une  var iante   préférée ,   ces  angles  sont  r e s p e c t i -  
vement  compris  entre  40°  et  45°. 

Selon  la  présente  invention,   ladi te   crête  séparant  l e s  
deux  surfaces  supérieures  de  la  par t ie   supérieure  dudit  corps  forme, 

avec  un  plan  hor izonta l ,   de  préférence  un mngle  compris  entre  20° 

et  45°,  cet  angle  pouvant  avantageusement  être  compris  entre  30° 

et  35°.  

Selon  la  présente  invention,   la  surface  supérieure  de 

la  par t ie   supérieure  dudit  pouce  présente ,   de  préférence,   au  moins 

une  forme  en  creux  dans  laquelle  le  pouce  vient  en  appui .  



Selon  la  présente  invention,  la  face  e x t é r i e u r e  

dudit  corps  présente  de  préférence  une  par t ie   bombée  sensiblement  à 

la  concavité  palmaire  de  la  main  et  adaptée  pour  se  loger  dans  c e t t e  
d e r n i è r e .  

Par  a i l l e u r s ,   la  poignée  de  bâton  de  ski  selon  l a  

présente  invention  comprend,  de  préférence,   des  moyens  de  f i x a t i o n  
d'une  dragone,  cette  dragone  étant  fixée  de  manière  à  s 'é tendre   à 

pa r t i r   de  la  face  pos tér ieure   dudit  corps,  au-dessus  de  la  mi-hauteur  

de  ce  d e r n i e r .  

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  l ' é t u d e  
d'une  poignée  de  bâton  de  ski  décri te   à  t i t r e   d'exemple  non  l i m i t a t i f  

et  i l l u s t r é e   par  le  dessin  sur  l e q u e l  :  
-  la  figure  r e p r é s e n t e   une  vue  extér ieure   en  é l éva -  

tion  d'une  poignée  de  bâton  de  ski  selon  la  présente  invention,  c e t t e  
poignée  étant  vue  perpendiculairement  à  un  plan  s a g i t t a l ,   de  l ' i n t é -  

rieur  vers  l ' e x t é r i e u r  ;  
-  la  f igure  2  représente  la  poignée  de  bâton  de  s k i  d e  

la  figure  1,  vue en  é lévat ion,   perpendiculairement  au  plan  f r o n t a l ,  
de  l ' a r r i è r e   vers  l ' a v a n t  ;  

-  et  la  figure  3  montre  le  poignée  de  bâton  de  ski  de 

la  figure  1,  dans  une  vue  en  élévation,   de  l ' avant   vers  l ' a r r i è r e   e t  

légèrement  de  l ' e x t é r i e u r   vers  l ' i n t é r i e u r .  

Avant  de  décrire  la  poignée  de  bâton  de  ski  r ep résen tée  
sur  le  dessin  et  repérée  d'une  manière  générale  par  la  référence  1, 
il  y  a  lieu  de  déf in i r   un  repère  const i tué   par  un  plan  s ag i t t a l   2  qui 
est  un  plan  ve r t i ca l   passant  par  la  main  lorsque  cette  dernière  s ' é t e n d  
dans  le  prolongement  de  l ' avant   bras  et  vers  l ' avant   ainsi  qu'un  p lan  
frontal   3  qui  est  un  plan  ve r t i ca l   perpendicula i re   à  ce  plan  s ag i t t a l   2. 

La  poignée  de  bâton  de  ski  I  r e p r é s e n t é e  e s t   une  poignée 
adaptée  pour  être  prise  par  une  main  gauche.  Une  poignée  adaptée  pour 
être  prise  par  une  main  droite  lui  se ra i t   symétr ique.  

Dans  la  descr ip t ion   qui  suit ,   on  emploiera  les  expres -  
sions  "de  l ' a r r i è r e   vers  l ' avant"   et  "de  l ' avant   vers  l ' a r r i è r e "   qui 
indiquent  respectivement  une  d i rec t ion   a l lant   de  l ' avan t -b ras   ve r s  
la  main  et  à  l 'opposé  une  d i rect ion  a l lant   de  la  main  vers  l ' a v a n t - b r a s ,  

perpendiculairement  au  plan  frontal   3,  ainsi  que  les  express ions  
"de  l ' i n t é r i e u r   vers  l ' e x t é r i e u r "   ou  "de  dedans  en  dehors"  et  "de  l ' e x -  

tér ieur   vers  l ' i n t é r i e u r "   ou  "de  dehors  en  dedans"  qui  indiquent  
respectivement,  pour  la  poignée  gauche  décr i te ,   une  d i rec t ion   a l l a n t  



de  la  droite  vers  la  gauche  et  à  l 'oppose  de  la  gauche  vers  la  d r o i t e ,  

perpendiculairement  au  plan  sag i t t a l   2. 

La  poignée  de  bâton  de  ski  1 représentée  comprend  un 

corps  allongé  repéré  d'une  manière  générale  par  la  référence  4  su r  

lequel  est  fixé,  dans son  prolongement  et  à  sa  part ie  in fé r ieure ,   un 
bâton  de  ski  5  de  manière  classique,   l ' ex t rémi té   supérieure  de  ce 
bâton  5  étant  par  exemple  insérée  dans  un  évidement  axial  du  corps  4. 

Ce  corps  allongé  est  destiné  à  être  pris  dans  la  main  en  é t an t  

enveloppé  par  les  deuxième  au  cinquième  doigts  de  la  main. 

Le  corps  4  de  la  poignée  1  présente,   à  sa  part ie   i n f é -  

r ieure ,   une  par t ie   annulaire  6  en  s a i l l i e   l a t é ra le   dont  la  face  supé-  
r ieure   re jo in t   la  face  extér ieure   du  corps  4  par  un  arrondi-6a  et  qui  
est  destinée  à  se rv i r   d'appui  pour  le  bord  cubital   de  la  main.  Cet te  

par t ie   annulaire  en  s a i l l i e   l a t é ra le   6  s 'é tend  dans  un  plan  généra l  
incliné  légèrement  de  l ' avant   vers  l ' a r r i è r e   et  de  manière  p lus  
prononcée  de  l ' i n t é r i e u r   vers  l ' e x t é r i e u r   et  ne  présente  aucune  p a r t i e  
remontante.  

La  par t ie   supérieure  du  corps  4  de  la  poignée  de 
bâton de  ski  5  présente  un  prolongement  repéré  d'une  manière  généra le  
par  la  référence  7  qui  s 'é tend,   sur  une  par t ie   du  pourtour  du  corps  4,  
de  l ' a r r i è r e   vers  l ' ayant   et  de  l ' i n t é r i e u r   vers  l ' e x t é r i e u r .  

Ce  prolongement  7  présente  une  face  infér ieure   8 

inclinée  qui  s 'é tend  vers  le  haut  à  p a r t i r   de  la  face  extér ieure  du 

corps  4  et  qui  r e jo in t   cette  dern ière .par   un  arrondi  9.  Cette  face  
in fé r ieure   8  du  prolongement  7,  qui  se  présente  sensiblement  sous  l a  

forme  d'une  par t i e   de  tronc  de  cône  ouvert  vers  le  haut,  est  de s t i née  

à  recevoir   en  appui  le  bord  supérieur  de  l ' index   enveloppé  autour  du 

corps  4. 
Dans  l 'exemple,  les  l i g n e s  d i r e c t r i c e s   de  la  face  i n f é -  

r ieure  8  du  prolongement  7  font  environ,  avec  un  plan  hor izonta l ,   des 

angles  égaux  à  38°.  Ces  angles  des  lignes  d i r ec t r i ce s   inclinées  de  l a  
face  in fé r ieure   du  prolongement  7  peuvent  cependant  former,  avec  un 
plan  hor izonta l ,   des  angles  compris  entre  20°  et  60°  ou  de  p ré fé rence  
compris  entre  35°  et  45°. 

La  face  supérieure  du  corps  allongé  4,  qui  inclut  l a  

face  supérieure  du  prolongement  7  de  sa  par t ie   supérieure,   p r é sen t e  

une  face  supérieure  repérée  d'une  manière  générale  par  la  référence  10 

qui  comprend  une  première  surface  supérieure  terminale  II  et  une  deuxième 



surface  supérieure  terminale  12  qui  sont  adjacentes  et  séparées  par  une 

crête  ou  un  sommet  13  qui  les  re jo in t   et  qui  sont  sensiblement  p l anes .  

La  crête  13  s 'étend  sensiblement  selon  la  posi t ion  ana- 

tomique  ind i f f é ren te   du  pouce  et  sous  ce  dernier ,   c ' e s t - à - d i r e   dans  l a  

posi t ion  dans  laquel le   il  ne  subit  aucune  abduction  et  aucune  adduct ion.  

Cette  crête  13,  qui  s 'é tend  donc  sensiblement  dans  un  plan  para l lè le   au 

plan  sag i t t a l   2,  forme,  dans  l 'exemple,  avec  un  plan  hor izonta l ,   un 

angle  de  32°.  Cet  angle  pourrai t   cependant  être  compris  entre  20° 

et  45°  et  de  préférence  compris  entre  30°  et  35°. 

La  surface  supérieure  11  de  l ' ex t r émi t é   supérieure  du 

corps  4,  qui  est  formée  en  grande  par t ie   par  la  face  supérieure  du 

prolongement  7,  est  incl inée  de  l ' avant   vers  l ' a r r i è r e   et  de  dehors  en 
dedans.  Dans  l 'exemple  représenté ,   l ' i n t e r s e c t i o n   du  plan  contenant  
cette  surface  I1  avec  le  plan  f rontal   3  forme  un  angle  de  2°  avec  une 
horizontale   de  ce  plan  f rontal   3  et  son  i n t e r s e c t i o n   avec  le  p lan 
sag i t t a l   2  forme  avec  une  horizontale   de  ce  plan  s ag i t t a l   2  un  angle 
égal  à  23°.  Ces  angles  pourraient   cependant  être  respectivement  compris 
entre  0  et  20°  et  entre  15°  et  35°  et  de  préférence  compris  entre  0° 

et  5°  et  entre  20°  et  25°. 

La  surface  supérieure  12  de  la  par t i e   supérieure  du 

corps  4,  qui  s 'é tend  à  pa r t i r   de  la  crête  13  de  l ' e x t é r i e u r   vers  l ' i n -  
tér ieur   vers  l ' e x t é r i e u r ,   est  inclinée  de  l ' avant   vers  l ' a r r i è r e   et  de 
dehors  en  dedans.  L ' i n t e r s e c t i o n   du  plan  contenant  cette  surface  12 

avec  le  plan  f ronta l   3  forme,  avec  une  hor izonta le   de  ce  plan  frontal   3, 
un  angle  égal  à  42°  et  son  i n t e r sec t ion   avec  le  plan  s ag i t t a l   2  forme, 

avec  une  hor izonta le   de  ce  plan  s ag i t t a l   2,  un  angle  également  égal  à 
42°.  Ces  angles  pourraient   cependant  être  compris  respectivement  en t r e  
30°  et  55°  et  entre  20°  et  65°  et  pourraient   de  préférence  être  r e spec -  
tivement  compris  entre  40°  et  45°.  On  pourra  remarquer  que  l e s - p a r t i e s  
ar r ière   des  surfaces  supérieures  11  et  12  de  la  par t ie   supérieure  du 

corps  4  re joignent   la  face  a r r iè re   de  ce  corps  4  par  respect ivement  
des  arrondis  14  et  15  et  que  le  bord  i n t é r i e u r   de  la  surface  12 
re jo int   la  face  in t é r i eu re   du  corps  4  par  un  arrondi  16. 

On  pourra  remarquer  que  dans  l 'exemple  la  face  avant 
de  l ' ex t rémi té   7a  du  prolongement  7  est  sensiblement  pa ra l lè le   au  p lan 
frontal   3  et  que  sa  face  extér ieure  7b  est  en  arc  de  cercle  et  r e j o i n t  
la  face  a r r iè re   du  corps  allongé  4. 

En  outre,  le  corps  4  présente,   sur  toute  sa  zone 
médiane  ex tér ieure ,   une  partie  bombée  17  formée  sensiblement  à  l a  



concavité  palmaire  de  la  main  et  sa  zone  avant  présente  trois  p a r t i e s  

en  s a i l l i e   18,  19  et  20  de  manière  à  former  entre  la  part ie   annu la i r e  

en  s a i l l i e   infér ieure   6  et  la  face  infér ieure   8  du  prolongement  7,  

quatre  par t ies   creuses  de  réception  des  deuxième  au.  cinquième  do ig t s  
de  la  main. 

On  voit  en  outre  que  le  corps  4  présente,   sur  sa  face  

a r r i è r e ,   environ  aux  t rois   quarts  de  sa  hauteur  et  juste  après  l a  

par t ie   basse  de  la  surface  supérieure  12,  un  or i f ice   21  pour  l a  
f ixa t ion ,   de  manière  c lass ique,   d'une  dragonne  non  r e p r é s e n t é e .  

La  poignée  de  bâton  de  ski  1  décri te   ci-dessus  se 
prend  dans  la  main  gauche  de  la  manière  s u i v a n t e .  

Le skieur  prend  à  pleine  main  le  corps  4  dans  une 
pos i t ion   te l le   que  la  pa r t i e   bombée  17  vient  dans  la  paume  de  sa  
main  et  que  ses  deuxièmes  aux  cinquième  doigts  l 'enveloppent  en 

prenant  appui  dans  les  creux  séparés  par  les  par t ies   en  s a i l l i e s  
18  à  20.  Le  bord  cubital   de  la  main  vient  en  appui  sur  la  face  supé -  
r ieure   de  la  par t ie   annulaire  in fé r ieure   6  et  le  bord  supé r i eu r  

de  l ' i ndex   vient  en  appui  contre  la  face  infér ieure   inclinée  8  du 

prolongement  7.  La  poignée  1  se  trouve  déjà  parfai tement   maintenue 
dans  la  main. 

En  outre,  le  skieur  pose  son  pouce  sur  la  face  supé-  
r ieure  10  du  corps  4  et  ainsi  peut  pincer  la  par t ie   supérieure  du 

corps  4  munie  du  prolongement  7  entre  son  pouce  et  son  index.  
Le  skieur  t ient   ainsi  parfai tement  bien  la  poignée  1 

dans  la  main  et  il  dispose  en  outre  d'une  force  de  poussée  vers  le  b a s ,  
avec  l 'ensemble  de  sa  main,  par t icu l iè rement   impor tan te .  

Comme  la  surface  supérieure  10  du  corps  4  p r é s e n t e  
deux  surfaces  incl inées   II  et  12  séparées  par  la  crête  13,  le  s k i e u r  
peut  disposer  son  pouce  dans  deux  pos i t ions .   Lorsque  son  pouce  e s t  
placé  sur  la  surface  supérieure  11,  le  skieur  pourra  obtenir  à  l ' a i d e  
de  son  pouce  une  force  de  poussée  vers  le  bas  quasinent  v e r t i c a l e  
alors  que  si  son  pouce  est  en  appui  sur  la  surface  supérieure  12 
l ' e f f o r t   sera  légèrement  l a t é r a l ,   beaucoup  plus  en  d i rec t ion  des 
doigts,   l ' ex t rémi té   du  pouce  venant  s ' é tendre   au-dessus  de  l ' e x t r é -  
mité  de  l ' index.   Afin  que  le  skieur  puisse  trouver  de  manière  p l u s  
rapide  ces  deux  posit ions  et  afin  d ' é v i t e r   un  glissement  du  pouce, 
on  voit  sur  les  figures  que  les  surfaces  11  et  12  p r é s e n t e n t  
des  formes  centrales  en  creux  Ila  et  12a  s 'é tendant   dans  le  sens  du 
pouce,  de  part  et  d 'autre  de  la  crête  13  que  le  skieur  peut  aisément 



reconnaî t re   au  toucher .  

En  outre,  vu  la  posi t ion  de  l 'accrochage  en  21  de  l a  

dragonne, on  voit  que  cette  dernière  s 'é tend  à  pa r t i r   de  la  zone  sépa- 

rant  le  pouce  et  les  extrémités  de  l ' index  du  majeur .  
La  s t ruc ture   de  la  poignée  de  bâton  de  ski  1  d é c r i t e  

ci-dessus  est  pa r t i cu l iè rement   i n t é r e s san t e .   En  e f fe t ,   en  cas  de 

chute,  le  pouce  ne rencontre aucun  obstacle  vers  le  haut  l 'empêchant  
de  se  déplacer  et  des  l ' ouve r tu re   des  deuxième  au  cinquième  d o i g t s ,  
la  poignée  de  bâton  de  ski  1 peut  g l i s se r   et  être  éjectée  de  la  main, 
aussi  bien  vers  le  haut  que  vers  le  bas  ou  l a t é r a l e m e n t .  

La  présente  invention  ne  se  l imite  pas  à  l ' exemple  
ci-dessus  décr i t .   Bien  des  var iantes   de  r é a l i s a t i o n   sont  p o s s i b l e s  
sans  s o r t i r   du  cadre  défini   par  les  revendica t ions   annexées.  



1.  Poignée  de  bâton  de  ski  comprenant  un  corps  a l longé  

(4)  sur  lequel  se  fixe  le  bâton  (5),  ce  corps  allongé  se  prenant  dans 

la  main  en  étant  enveloppé  par  les  deuxième  au  cinquième  doigts  de  l a  

main  et  présentant   à  sa  partie  d 'extrémité   in fé r ieure   une  par t ie   en 
s a i l l i e   l a t é ra le   (6)  servant  d'appui  pour  le  bord  cubital   de  la  main, 
carac tér i sée   par  le  fai t   que  la  par t ie   supérieure  dudit  corps  comprend 

un  prolongement  (7)  en  s a i l l i e   l a t é ra l e   dont  la  face  infér ieure   (8) 

est  inclinée  par  rapport  à  l 'axe  dudit  corps  et  s 'étend  vers  le  haut  

à  pa r t i r   de  la  face  extérieure  de  ce  corps,  ce  prolongement  (7) 
s 'é tendant   sur  une  part ie   du  pourtour  dudit  corps  (4)  et  étant  adapté 

pour  recevoir  en  appui  le  bord  supérieur  de  l ' index  contre  sa  f a ce  

infér ieure   (8)  et  la  face  supérieure  (10)  de  ladi te   par t ie   supé r i eu re  

dudit  corps  (4)  étant  formée  par  au  moins  une  surface  supérieure  t e rmi -  

nale  servant  d'appui  supérieur  pour  le  pouce. 

2.  Poignée  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sée   par  
le  fai t   que  ledi t   prolongement  (7)  de  la  par t ie   supérieure  dudit  corps 
(4)  s 'étend  d ' a r r i è r e   en  avant  et  de  dedans  en  dehors .  

3.  Poignée  selon  l 'une  des  revendications  1 et  2,  c a r ac -  
tér isée  par  le  fa i t   que  les  lignes  d i r ec t r i ce s   incl inées  de  la  face  
infér ieure   (8)  dudit  prolongement  (7)  de  la  par t ie   supérieure  d u d i t  

corps  (4)  font  avec  un  plan  horizontal   des  angles  compris  en t r e  
20°  et  60°. 

4.  Poignée  selon  l 'une  quelconque des  r evend ica t i ons  

précédentes,  ca rac té r i sée   par  le  fa i t   que  les  lignes  d i r e c t r i c e s  

inclinées  de  la  face  infér ieure   (8)  dudit  prolongement  (7)  de  l a  

part ie  supérieure  dudit  corps  (4)  font  avec  un  plan  horizontal   des 

angles  compris  entre  35°  et  45°. 

5.  Poignée  selon  l 'une  quelconque  des  r evend ica t i ons  

précédentes,  ca rac té r i sée   par  le  fa i t   que  la  face  supérieure  (10)  de 
la  part ie  supérieure  dudit  corps  (4),  servant  d'appui  supérieur  pour 
le  pouce  comprend  au  moins  une  surface  inclinée  d'avant  en  a r r i è r e  

et  de  dehors  en  dedans. 

6.  Poignée  selon  l 'une  quelconque  des  r evend ica t ions  

précédentes,  carac tér i sée   par  le  fai t   que  la  face  supérieure  (10)  de 

la  part ie  supérieure  dudit  corps  (4),  servant  d'appui  pour  le  pouce, 
comprend  au  moins  une  première  (11)  et  une  deuxième  (12)  su r faces  



supérieures  adjacentes  séparées  par  une  crête  ou  un  sommet  (13)  qui 
s 'é tend  sensiblement  selon  la  posi t ion  anatomique  ind i f f é ren te   du 

pouce  et  sous  ce  d e r n i e r .  

7.  Poignée  selon  la  revendicat ion  6,  ca rac té r i sée   par  
le  fa i t   que  la  première  surface  supérieure  (11)  de  la  par t ie   supér ieure  
dudit  corps  (14),  qui  s 'é tend  à  pa r t i r   de  ladi te   crête  (13)  de  l ' i n t é -  
r ieur  vers  l ' e x t é r i e u r ,   est  incl inée  de  l ' avant   vers  l ' a r r i è r e   et  de 
dehors  en  dedans,  son  i n t e r s e c t i o n   avec  le  plan  f ronta l   (3)  formant 

un  angle  compris  entre  0  et  20°  avec  une  hor izonta le   de  ce  plan  f r o n -  
tal  et  son  i n t e r s e c t i o n   avec  le  plan  s a g i t t a l   (2)  formant  un  angle 
compris  entre  15°  et  35°  avec  une  hor izonta le   de  ce  plan  s a g i t t a l .  

8.  Poignée  selon  la  revendicat ion  6,  ca rac té r i sée   par  
le  f a i t   que  l e s d i t s   angles  que  forme  l ad i te   première  surface  (11)  avec 
l e sd i t e s   hor izonta les   sont  compris  entre  0  et  5°  et  entre  20°  et  25°. 

9.  Poignée  selon  l 'une  des  revendicat ions   6  à  8,  ca rac -  
t é r i sée   par  le  f a i t   que  la  deuxième  surface  supérieure  (12)  de  l a  

par t ie   supérieure  dudit  corps  (4),  qui  s 'é tend  à  p a r t i r   de  l a d i t e  
crête  (13)  de  l ' e x t é r i e u r   vers  l ' i n t é r i e u r ,   est  incl inée  de  l ' a v a n t  

vers  l ' a r r i è r e   et  de  dehors  en  dedans,  son  i n t e r s e c t i o n   avec  le  p lan  
f ron ta l   (3)  formant  un  angle  compris  entre  30°  et  55°  avec  une  h o r i -  

zontale  de  ce  plan  f ron ta l   et  son  i n t e r s e c t i o n   avec  le  plan  s a g i t t a l  
(2)  formant  un  angle  compris  entre  20°  et  65°  avec  une  h o r i z o n t a l e  
de  ce  plan  s a g i t t a l .  

10.  Poignée  selon  la  revendicat ion  9,  ca rac té r i sée   par  
le  f a i t   que  l e sd i t s   angles  que  forme  lad i te   deuxième  surface  (12) 

avec  l e sd i tes   hor izonta les   sont  respectivement  compris  entre  40°  et  45°. 

Il.  Poignée  selon  l 'une  quelconque  des  r evend ica t ions  

6  à  10,  ca rac té r i sée   par  le  fa i t   que  l ad i t e   crête  (13)  forme,  avec 

un  plan  hor izon ta l ,   un  angle  compris  entre  20°  et  45°. 

12.  Poignée  selon  la  revendica t ion   10,  c a r a c t é r i s é e  

par  le  f a i t   que  ledi t   angle  est  compris  entre  30°  et  35°.  

13.  Poignée  selon  l 'une  quelconque  des  r evend ica t ions  

précédentes,   ca rac t é r i s ée   par  le  fa i t   que  la  surface  supérieure  (11, 

12)  de  la  par t ie   supérieure  dudit  corps  (4)  présente  au  moins  une  forme 

en  creux  (11a,  12a)  dans  laquelle  le  pouce  vient  en  appui .  



14.  Poignée  selon  l 'une  quelconque  des  r evend ica t i ons  

précédentes,  ca rac té r i sée   par  le  fai t   que  la  face  extér ieure   dud i t  

corps  (4)  présente  une  par t ie   (17)  bombée  sensiblement  à  la  concavi té  

palmaire  de  la  main  et  adaptée  pour  se  loger  dans  cette  d e r n i è r e .  

15.  Poignée  selon  l 'une  quelconque  des  r evend ica t ions  

précédentes,  ca rac té r i sée   par  le  fa i t   qu ' e l l e   comprend  des  moyens  de 
f ixat ion  (2)  d'une  dragonne,  cette  dragonne  étant  fixée  de  manière  à 
s 'é tendre  à  pa r t i r   de  la  face  pos tér ieure   dudit  corps,  au-dessus  de 

la  mi-hauteur  de  ce  d e r n i e r .  
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